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Voies communales de Coublevie – avril 2022
numéro nom départ arrivée 1984 observations m. votés

vc 01 Massot (route du RD 128 au nord 745 812
vc 02a Vouise (route de RD 520 au nord RD 128a (rond point)

1189
finaliser l'alignement

vc 02b Pilet (montée du RD 520 au sud VC 17 au nord 145

vc 03a Buisse (route de la RD 128 au nord 1435 la longueur de 1984 a été corrigée 716
vc 03b Bérard (rue du RD 1075 à l'ouest RD 128 à l'est 691
vc 04 Neyroud (chemin du RD 128 au nord VC 09c au sud 931 931

vc 05a Bouvier (chemin du RD 128 au sud 520 356
vc 05b Divat (chemin du VC 05a à l'ouest Départ du CR 28 à l'est 133

vc 06 Wesseling (route de RD 128 au sud 590 437

vc 07 Gorges (route des VC 17 à l'est 1340 longueur corrigée

vc 08 Gros Bois (route du 437 451

vc 09a RD 128 au nord VC 01 au sud

1842vc 09b Fontaine (rue de la RD 128 au nord VC 09a au sud 80

vc 09c Vallon (route du 700

report

Hameau de Bournatière, 
départ du CR 21

alignement à faire sur parcelle B 10 
+ 67 m. de CR classés

1 044

Limite de la commune au 
sud 

Hameau du Bouvier, départ 
du CR 29 43 m. déclassés en CR 29 

Ruisseau la Morge (limite de 
commune) au nord

longueur corrigée et sortie vc 42 
(122 m.)

Pont sur la Morge à 
l'ouest 1 235

Croisement de la VC 30 
et VC 03

Panneau de limite 
communale après le 
croisement de la VC 33

longueur corigée
le nom doit être changé en route

Beauregard (chemin 
de 1 046

voie classée mais pas nommée en 
1984

Croisement de la VC 
09a et de la VC 01 au 
nord

Limite de la commune avec 
la Buisse au croisement des 
CR 34 et 35

8 777
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numéro nom départ arrivée 1984 observations m. votés
vc 10a Frères (côte des VC 27 au nord RD 128 au sud

1465

258

vc 10b Voissant (route de 342

vc 10c Voutes (chemin des RD 520 à l'ouest 407

vc 10d Mattray (montée de VC 24 au nord RD 520 au sud 376

vc 11a Camet (route du VC 17 au sud 939 772
vc 11b Cèdres (rue des VC 17 au nord RD 520 au sud 157

vc 12a VC 03a à l'ouest 799 521

vc 12b VC 20a au nord 267

vc 13 Barthelon (chemin du RD 128 au sud CR 36 201 201

vc 14a 8 mai 1945 (rue du RD 128 au nord
1486

676 rn. 1984, corrigés en 602 m. 602

vc 14b Coublevie (chemin de RD 128 à l'ouest 810

vc 15 Lavandes (rue des RD 128a au nord Croisement VC 03b et VC 19 514 514

vc 16 Orgeoise (chemin d' VC 03a à l'ouest RD 128 à l'est 468 468

report

Croisement de la VC 
10c et de la VC 02a à 
l'ouest

Croisement de la VC 10a et 
VC 27

Croisement de la VC 10b et 
VC 02a à l'est

Monte jusqu'au CR 13 et se 
rejoint après avoir croisé les 
CR 37 et CR 14

Dominicains (chemin 
des

Croisement de la VC 12b et 
VC 18

voie sur parcelle AH 308 
Alignement, arpentage, acquisition, 
délibération...

Echaillon (chemin de 
l'

Croisement VC 12a et VC 18 
au sud

VC 14b en limite de 
commune

Suit la limite de commune 
avec Saint Jean et  la 
Buisse, départ de la VC 14a

5 695
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numéro nom départ arrivée 1984 observations m. votés
vc 17 Tivollière (route de la Limite  Voiron à l'ouest RD 520 à l'est 1536

vc 18a Bret (chemin du VC 09c à l'est
1262

834

vc 18b Bret (chemin du VC 09c à l'ouest CR 11 à l'est 417

vc 18c Bret (impasse du VC 12a au nord VV 12 + 30 m. de cr goudronnés 30

vc 19 Vercors (rue du RN 1075 au sud 906 906

vc 20a RD 128 à l'ouest 676 676

vc 20b allée du cimetière ? VC 20a à l'ouest VC 20a à l'est 54

vc 21a Charmilles (rue des RD 1075 à l'ouest VC 19 à l'est 94

vc 21b Charmilles (rue des VC 19 à l'ouest impasse des fauvettes 290 310

vc 22 Taramont (chemin du VC 17 au sud hameau de Latout 245 erreur de tracé du plan en 1984 245

vc 23a Jonquilles (rue des VC 17 au nord RD 520 au sud 471 327

vc 23b Jacinthes (rue des VC 23a au nord RD 520 au sud 150

vc 24 Bois Joli (chemin du VC 17 à l'est 519 519

vc 25 VC 20a à l'est CR 31 à l'est 265 265

vc 26 Biot (chemin du RD 128 à l'ouest VC 09a à l'est 372 370

report

1 536

Croisement VC 12a et 
VC 12b à l'ouest

longueur rectifiée et 135 m. non 
goudronnés déclassés en CR 11

VC 03b et VC 15 au 
nord

Chataigniers (chemin 
des

longe le cimetière et rejoint à 
l'est la VC 01

section doublant la VC 20a à 
rajouter

section incluse dans la VC 30 en 
1984

soit acquérir la partie classée en 
1984 + 20 m oubliés (310 m.)
soit laisser en privé et passer une 
convention de passage piétons en 
contrepartie de l'éclairage.

+ tronçon de 6 m. de long et 6 m. 
de large. 

limite avec Voiron 
(panneaux) à l'ouest

Verchères (chemin 
des

6 733
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numéro nom départ arrivée 1984 observations m. votés

vc 27a Gorgeat (chemin du RD 128 à l'est
446

307

vc 27b RD 128 à l'ouest 75 m. rajoutés à l'est de la VC 27 192

vc 28 Presbytère (rue du VC 20a au sud 223 123

vc 29a Vieux Guillon (rte RD 128a à l'ouest revient sur elle même 324 164
vc 29b Muguet (rue du RD 128a à l'est VC 15 à l'ouest 177

vc 30 VC 19 à l'ouest 1002 94 m. passés en VC 21a 908

vc 31 RD 128 au nord RD 128 au sud 289 289

vc 32 Rosiers (rue des VC 03b au nord RD 128 au sud 176 176

vc 33 VC 08 à l'est prolongement vc 19 de la buisse 45

vc 34 Ifs (rue des VC 16 au nord VC 12a au sud plan d'alignement à faire 120

vc 35 Lavoir (imp du RD 128a au sud parcelle AD 384 au nord 92

vc 36 Morge (impasse de la limite commune au nord VC 07 au sud CR goudronné 160

report

VC 10a et VC 10b à 
l'ouest

Margotte (chemin de 
la

traverse la VC 27a et finit au 
CR 30

Place Ernest Brochier au 
nord

erreur de longueur en 1984 et 25 
m. en moins (parking)

+ 30 m. 

Grande Sure (chemin 
de la

traverse la RD 128, la VC 
14a et finit à la VC 03a

11 novembre 1918 
(rue du

total 1984 23 903
Champ Chabert 
(chemin de

Limite de commune à 
l'ouest

CV 35 des michallons en 1839 
mettre impasse au lieu de rue

2 753
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numéro nom départ arrivée 1984 observations m. votés

vc 37 Tilleuls (impasse des VC 18a au nord 266

vc 38 RD 128 à l'est CR 38 à l'ouest CR goudronné 57

vc 39 brochier E (rue parking du bourg à l'ouest voie urbaine non classée en 1984 85

vc 40 RD 128 au nord 60
vc 41 Canal (chemin du RD 250 à l'ouest CR 12 à l'est CR goudronné 38

vc 42 VC 6 au nord RD 128 au sud VC 6 en 1984 122

vc 43 RD 128 à l'ouest RD 128 à l'est 570

vc 44 VC 27a à l'ouest CR 31 à l'est cr goudronné  73

vc 45 RD 128a au sud parcelle AD 364 au nord parcelle communale 121

vc 46 Gilbert Tivollier (rue VC 34 au nord VC 12a au sud 151

report

total 2022

Limite de la commune au 
sud 

anc. tracé vsb goudronné, plan 
d'alignement à faire sur la fin

Petit Chemin de la 
Côte (impasse du

place Ernest Brochier à 
l'est

Lotissement 
d'Orgeoise (rue du

Voie privée du lotissement 
(AH 448)

dans AH 618 et 622 propriété de la 
commune
alignement à faire

Wesseling (chemin 
de

Côte Bayard (chemin 
de la 

vicinal ordinaire 9 en 1870
cr goudronné

Petites Verchères 
(route des

Dalmassière (voie de 
la

dans parcelles communales
alignement à faire

1 543

25 501
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Places et parkings de Coublevie – mars 2022
numéro type nom voie adjacente 1984 observations m² votés

1 parking place E. Brochier rd 128 / vc 39 et vc 28 450 430
1 place place E. Brochier rd 128 95
2 place place du Souvenir rd 128 / vc 39 E. Brochier 820 place de l'église en 1984 1000
3 place place du 11 nov. 1918 vc 31 11 nov 1918 440 275
4 parking parking de l'église rd 128 / vc 39 E. Brochier 1000 1000 m² en 1984 1150
5 parking place du 8 mars 1962 rd 128 700 parking du Bérard en 1984 890
6 parking place J. Cavalli vc 23a Jonquilles 200 parking Tivollière en 1984 450
7 parking parking du gymnase vc 16 Orgeoise 350 1545
8 parking parking de la mairie vc 16 Orgeoise 1300 1500
9 parking parking du château rd 128 / vc 40 lot d'Orgeoise non 675
10 parking parking de l'école vc 16 Orgeoise non 2230
11 parking parking des Ifs vc 34 Ifs non 960
12 parking vc 16 Orgeoise non 190
13 parking vc 03a Buisse non 175
14 parking parking du Bérard vc 14a 8 mai / rd 128 non 240
15 parking parking du rond-point RD 128a non 130
16 parking RD 128a non 110
17 parking RD 128a non 535
18 parking parking du Vieux Guillon non 710
19 parking place du Vieux Guillon non
20 parking parking de Luzinière vc 17 Tivollière non 200
21 parking rd 520 / vc 20a Vouise non 375
22 parking parking du Barrioz vc 17 Tivollière non 125
23 parking parking de la Côte des Frères vc 10a CRte des Frères non 55
24 parking parking de la fontaine rd 128 non 30
25 parking place du lavoir vc 28 Presbytère non 25
26 parking parking du cimetière vc 20a Chataigniers non 300
27 parking parking du collège 1 vc 30 Grande Sure non 270
28 parking parking du collège 2 vc 30 Grande Sure non 340
29 parking parking des Dominicains vc 12a Dominicains non 160

5260

parking de la salle communale en 1984 

parking Garanjoud 
parking du parc 

parking des boules 
parking du foot 

vc 29a Vx Guillon
vc 29a Vx Guillon

parking du Pré Roulet 
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Voies vertes de Coublevie – mars 2022
numéro nom départ arrivée observations m. votés

VV 1 Tram (voie du VC 04 au nord VC 18a au sud ancienne voie du VSB /  PDIPR 400

VV 2 RD 128 à l'ouest RD 128 à l'est ancien chemin vicinal, chemin rural sur le cadastre 117

VV 3 Bret (sentier du VB 18c à l'ouest VC 09c à l'est voir usage avec les habitants ? 30

VV 4 Chanettes  (voie des VC 02a à l'ouest CR 32 à l'est 575

VV 5 CR 32 au sud RD 128 au nord 15

VV 6 VC 43 au sud RD 520 au nord dans l'emprise cadastrale de la RN 36

total voies vertes

Virage (sentier du 

ch de la croix bayard sur cad nap,  cr 33 de bayard en 1839  / cr 8 
de bayard en 1840 / cr sur cadastre / fermeture au milieu / à faire 
remettre en état / Portion goudronnée qui a été fermée pendant 
des années par le riverain. A été réouverte sous condition d'un 
usage non motorisé.

Abri (sentier de l' 
ancien cv 2 de st jean de moirans à st étienne de crossey en  1870 
/ dans l'emprise cadastrale de la RN 

Croix (sentier de la 

1 173

Les voies vertes appartiennent au domaine public de la commune et sont donc inaliénables et non soumises 
à la prescription trentenaire.

Je propose de ne pas classer en voie verte les cheminements piétions réalisés sur les propriétés 
communales. 
Ceux-ci ne seront donc pas dans le plan de classement mais seront indiqués sur le plan donné aux habitants.
Avantage : pas besoin de plan d'alignement
Inconvénient : ces voies ne seront pas dans le domaine public et il faudra les cadastrer si les parcelles autour 
sont vendues.
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Chemins ruraux de Coublevie – mars 2022

nom départ arrivée PDIPR observations m. votés

cr 01 CR 21 au nord CR 11 au sud 375 375

cr 02 Pré de Charles (chemin rural de VC 13 au nord 800 980

cr 03 Felioles (chemin rural des CR 02 à l'ouest CR 23 à l'est 0 cr en 1870 et 1883 251

cr 04 Lardenance (chemin rural de RD 128 à l'est parcelle B 416 à l'est 0 cr 25 de l'ardenance en 1839 / envahi par la végétation 99

cr 05 Traconnière (chemin rural de la RD 128 au nord RD 128 au sud 385 385

cr 06 Versières (chemin rural des CR 08 à l'ouest CR 16 à l'est 384 cv 6 des versières en 1839 / cr sur cadastre / PDIPR 384

cr 07 Tracolet (chemin rural du RD 520 au nord VC 43 au sud 0 564

cr 08 Mollard (chemin rural du VC 43 à l'ouest RD 128 à l'est 339 cv 11 en 1939 / cr du mollard sur cadastre / PDIPR 339

cr 09 CR 29 à l'ouest 1325 1325

cr 10 CR 09 au nord 0 sur cadastre napoléonien / 101

cr 11 Bois Chanu (chemin rural de VC 18 au nord 436 571

numér
o

Château Feuillet (chemin rural 
de

cv 1- ch de voiron à st julien de ratz en 1839 / chemin 
d'exploitation sur cadastre / PDIPR avec convention 
mais CR !

traverse la VC 23, 
termine à la limite de 
commune au CR 26

ch d'exploitation sur cadastre/ cv 10- ch des barthelon 
en 1839 / CR 2 de chateau feuillet en 1840  / PDIPR 
avec convention (sauf section sud 180 m) mais CR  !

chemin d'exploitation sur cadastre mais cv 10 en 1839 
et cv 13  du barthelon en1870 / PDIPR avec convention 
mais CR !

ch de la buisse à st étienne sur le cadastre de 1819 / cv 
7 en 1839  / cr sur cadastre

Barbadière (chemin rural de 

limite de commune 
avec St Etienne  finit 
au CR 25  (tronçon 
ouest) en limite avec la 
Sure en Chartreuse

cr 28- ch de barbadière en 1839 et cv 9- ch de raz par 
les traverses en 1839 / sur plan 1876 de st étienne / 
PDIPR avec convention mais CR !

Bois Barlet (chemin rural de 
CR 42 au sud sur 
limite communale

CR 15 et RD 128 au 
sud

cv 42 en 1839 / chemin vicinal en 1883/  PDIPR + 135m 
déclassés de la vc 18 
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nom départ arrivée PDIPR observations m. votés

cr 12 Canal (chemin rural du VC 41 à l'ouest RD 520 à l'est 0 125 m  cr sur tableau 2018 85

cr 13 Papeteries (chemin rural des VC 11a au sud VC 07 au nord 0 ch d'exploitation sur cadastre 270

cr 14 Bois Fleuvant (chemin rural de VC 24 au sud VC 11a au nord 576 cv 14 en 1839cr sur cadastre / PDIPR 576

cr 15 Bascule (chemin rural de la CR 34 à l'ouest 644 cr 15 sur la buisse (voir avec cette commune / PDIPR 644

cr 16 Champ Guimet (chemin rural de VC 05a au sud 567 567

cr 17 Gare (chemin rural de  la VC 01 au nord VC 20a au sud 0 voie du vsb 145

cr 18 Grapillon (chemin rural du CR 14 au nord VC 24 au sud 0 88

cr 19 Carrière (chemin rural de  la RD 1075 à l'est 0 122

cr 20 Roux (chemin rural du VV 1 au nord VC 18a au sud 404 404

cr 21 Massot (chemin rural du VC 01 à l'ouest 0 396

cr 22 Taillis (chemin rural des RD 128 à l'ouest CR 23 à l'est 0 481

cr 23 CR 09 au nord CR 26 au sud 1524 1524

numér
o

limite de commune, 
CR 11 et RD 128 à 
l'est

limite de commune 
avec St Etienne

chemin d'exploitation sur cadastre mais cv 44 de champ 
guimet en 1839 et CR en 1870 / PDIPR avec 
convention mais CR !

parcelle AB 531 à 
l'ouest

en remplacement du cr sur cad napoléonien disparu ? 
chemin menant à la carrière (voir photo aérienne 1957) / 
accès aux batiments fait vers 1995

cr sur cadastre / PDIPR / cr 20 du roux en 1839 /chemin 
rural sous l'ancien remblai 

traverse la RD 128, 
finit au CR 02

cv 1- ch de voiron à st julien de ratz partie ouest et cr 
21- ch de chateau feuillet sur partie est en 1839/ vc en 
1959 / déclassement de la VC 1 en 1984 / panneau 
interdisant les véhicules motorisés.  il y a t-il un arrêtp et 
pour quelles raisons ?
attention à la largeur du chemin (nettoyage du chemin)

chemin d'exploitation sur cadastre //  
cv 24- ch des taillis en 1839 / cr 05 de l'ardenance en 
1840 et CR en 1870 et 1883 / section est à remettre en 
état

Gonsollonnière (chemin rural 
de ?

cr 23- ch des combes en 1839 / CR en 1870 / ch 
d'exploitation sur cadastre / PDIPR avec convention 
mais CR  !
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n° nom départ arrivée PDIPR observations m. votés

cr 24 CR 14 à l'est 0 350

cr 25 CR 42 au nord 231 cr 25 de la fontaine du loup sur cad� de st julien /PDIPR 231

cr 26 Tracoud (chemin rural du RD 128 au sud 607 ch du tracoud sur cadastre / PDIPR / voir avec st julien 607

cr 27 Planche Garcin (chemin rural de VC 07 au sud 0 ch de coublevie à st nicolas sur cadastre 1819 13

cr 28 Traverses (chemin rural des CR 09 à l'est VC 05b à l'ouest 456 456

cr 29 Griment (chemin rural du VC 05a au sud 76 204

cr 30 Margotte (chemin rural de la VC 27b à l'ouest RD 128 à l'est 215 215

cr 31 CR 32 au nord VC 44 au sud 503 575

cr 32 Verchères (chemin rural des RD 520 au nord VC 25 au sud 577 577

cr 33 VC 09c à l'est parcelle AH 165 0 30

Chateau Vieux (chemin rural de 
limite avec Voiron à 
l'ouest

cr sur cadastre / ch de chateau vieux à la tivolière sur 
cadastre 1819 / le chemin continue sur Voiron

Fontaine du Loup (chemin rural 
de la

sert de limite de 
commune avec la Sure 
en Chartreuse

croise les CR 23 et CR 
02, sert de limite 
jusqu'au croisement 
des chemins de la 
Fontaine du Loup et du 
Tracoux sur la Sure en 
Chartreuse

jusqu'au milieu du pont 
de la Morge

cv 9- ch de raz par les traverses en 1839 /cr des 
traverses sur cadastre / PDIPR

Montée du 
Griment sur limite 
avec St Etienne 
de Crossey

cv 29 de l'étang dauphin en 1839 PDIPR sur limite / 
42 m déclassés de la VC 05a
parcelle B 275 à acquérir déjà dans l'emprise de la voie.

cv 6 des versières en 1839 / ch de la margotte sur 
cadastre  / PDIPR

Petites Verchères (chemin rural 
des

vo 6 en 1870 / ch des petites vercheres sur cadastre / 
PDIPR

cv 2- ch de st jean de moirans à st étienne /chemin 
vicinal en 1870, cr sur cadastre / PDIPR 

Lavoir du Neyroud (chemin rural 
du 
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n° nom départ arrivée PDIPR observations m. votés

cr 34 Ventelon (chemin rural de 263 cv 11 de ratz en 1865 / PDIPR / suite FU�34 de la %uisse 263

cr 35 185 PDIPR 185

cr 36 Barthelon (chemin rural de VC 13 à l'est RD 128 à l'ouest 50 50

cr 37 VC 11a à l'est parcelle AE 3 à l'est 0 336

cr38 Côte (chemin rural de la VC 38 à l'est 0 128

cr 39 Roulet (chemin rural du RD 128 au nord VC 14b au sud 0 317

cr 40 Halte (chemin rural de la VC 17 au nord VC 23a au sud 0 134

cr 41 Barley (chemin rural du CR 25 à l'ouest 285 chemin de voiron au barley sur cadastre / PDIPR 285

cr 42 sur l'étang (chemin rural CR 07 à l'ouest 0 768

cr 43 Villard (chemin rural du VC 12b à l'ouest CR 20 à l'est 0 cr 20 du roux en 1839 199

hors PDIPR

VC 09c et CR 35 
au nord

sert de limite 
communale, finit au 
CR 15

Croix du Neyroud (chemin rural 
de la 

VC 09c et CR 34 
au nord

sert de limite 
communale

chemin vicinal 13 en 1872, déclassé en 1985 donc CR / 
PDIPR

Tour Barral (chemin rural de la 
sur cadastre 1819, chemin d'exploitation sur cadastre / 
chemin pahkit ?

parcelle AI 171 à 
l'ouest

pas sur plan 1870 mais nommé sur cadastre imp du 
petit chemin de la cote / bkti sur CR ?

cr 39- ch de cottaz chorier en 1839 / ch du roulet sur 
cadastre

sur cad nap 
cr sur cadastre

sur limite avec la Sure 
en Chartreuse, finit à 
la Croix des Traverses

limite avec Saint 
Etienne de Crossey, 
finit à la VC 4 de Saint 
Etienne de Crossey

sur plans 1870 et 1883 de coublevie et sur plan 1876 de 
st étienne 

11 207 5 392 16 599
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Chemins ruraux à désaffecter

cr 44a bournatière (ch rural de CR 01 à l'ouest RD 128 à l'est 0 122

cr 44b bournatière (ch rural de RD 128 à l'ouest CR 02 à l'est 0 70

cr 45 moulins (ch rural des VC 17 à l'ouest VC 07 à l'est 0 33

total à désaffecter 225

Chemin rural en 1870, coupé par la RD 128
122 m à désaffecter et vendre.

Chemin rural en 1870, coupé par la RD 128.  
disparu et accès dangeureux.  
70 m à désaffecter et vendre à B46, 47 et 48 ou à 
passer chemin d'exploitation.

ancien tracé de vc 7 à désaffecter et à garder en 
propriété communale.
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